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Interrogations face aux dérives tarifaires des concessions autoroutières
Question écrite n° 14958

Texte de la question

M. Julien Limongi interroge M. le ministre des transports sur M. Julien Limongi interroge M. le ministre des
transports sur la hausse continue des tarifs des péages autoroutiers en France et sur les contestations
croissantes dont ils font l'objet. En effet, une action collective récemment engagée devant le Conseil d'État vise
à contester la légalité des augmentations tarifaires appliquées par les sociétés concessionnaires d'autoroutes.
Cette procédure repose notamment sur le constat que les hausses successives des péages qui pourraient être
déconnectées du coût réel du service rendu et juridiquement contestables. Les requérants estiment ainsi qu'un «
trop-perçu » significatif aurait été prélevé auprès des usagers. Plus largement, de nombreux rapports publics ont
déjà souligné la rentabilité particulièrement élevée des sociétés concessionnaires d'autoroutes, alimentant le
sentiment d'un déséquilibre structurel au détriment des usagers. Cette situation interroge directement le modèle
de concession issu de la privatisation intervenue au milieu des années 2000, dans lequel une infrastructure
essentielle relevant de l'intérêt général est exploitée par des acteurs privés générant des profits importants.
Dans ce contexte, cette contestation judiciaire illustre une crise de légitimité du système actuel et relance le
débat sur la maîtrise publique des infrastructures autoroutières. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend
tirer les conséquences de cette situation en réexaminant en profondeur les contrats de concession autoroutiers
ainsi que les mesures qu'il envisage pour garantir une tarification des péages strictement proportionnée au coût
réel du service public.
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